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AMENDEMENT

PROJET DE DÉCRET 
relatif aux implantations commerciales

Dans l’article 19, §6, du projet de décret relatif aux 
implantations commerciales, l’alinéa 3 est supprimé. 

JUSTIFICATION 

Il est proposé de ne pas prévoir la possibilité donnée 
au fonctionnaire des implantations commerciales de ne 
pas transmette le dossier au Gouvernement.

Y. Evrard

M. Dock


